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 n°259 108 du 5 août 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mars 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 décembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dites ci-après : «  la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CROKART loco Me C. MOMMER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée sur le territoire en 2013. 

 

1.2. Le 15 avril 2020, elle aurait introduit une demande de regroupement familial sur la base de l’article 

 10 de la Loi. Une décision de non prise en considération aurait été prise le 24 février 2021. 

 

1.3. Le 10 décembre 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de quitter 

le territoire, il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  
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Article 7, alinéa 1 :  

( ) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

 

L’intéressée est en possession d’un passeport national valable non revêtu d’un visa valable pour le 

regroupement familial.  

 

Vu que la personne concernée n'est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un 

autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.  

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt 

général ;  

En effet, la présence de Monsieur [B. B., S. M.] et de leurs enfants communs xxx et xxx, en Belgique, ne 

lui donne pas automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation ne sera que temporaire le temps 

de permettre à l’intéressée de réunir les conditions du regroupement familial.  

 

Vu que conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de de sa vie familiale et de son état de santé.  

 

Vu que l'examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ;  

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ;  

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée 

de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation : « de l’article 22bis de la Constitution ; 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ; des 

articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de l’article 8 de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme et des Libertés fondamentales ; des articles 3 et 9 de la Convention Internationale des droits 

de l’enfant ; de l’article 24.2 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; des principes 

généraux de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, 

de prudence et de précaution, de l’obligation de procéder avec soin à la préparation d’une décision 

administrative en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du principe général 

du respect des droits de la défense et plus particulièrement du droit d’être entendu et du défaut de 

motivation. » 

 

2.2. Dans une première branche, elle rappelle le pouvoir d’appréciation de la partie défenderesse 

lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire et son obligation de statuer en prenant en considération 

tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue. Elle appuie 

son propos par la jurisprudence du Conseil de céans. Elle constate que rien dans la motivation de l’acte 

attaqué n’indique qu’il a été tenu compte de l’ensemble des éléments relatifs à la situation particulière 

de la requérante. Elle expose que : «  La simple référence au mariage de la requérante, au fait qu’elle a 

deux enfants avec son mari et que la séparation ne serait que temporaire et n’est donc pas contraire à 

l’article 8 de la CEDH ne constitue pas une motivation suffisante et ne démontre pas que ces éléments 

ont effectivement et concrètement été examinés et pris en considération par la partie adverse lorsqu’elle 

a pris sa décision. La décision ne fait, en outre, absolument pas mention de l’intérêt supérieur des 

enfants de la requérante qui sont extrêmement jeunes et qui ne pourraient se voir séparer de leur mère, 

même de manière temporaire, et ce alors qu’il s’agit d’un élément qui doit expressément être pris en 

considération lorsqu’une décision d’éloignement est prise. Il en résulte une violation de l’obligation de 
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motivation matérielle et formelle prévue à l’article 62 de la loi relative aux étrangers et une violation de 

l’article 74/13 de la même loi. » 

 

2.2. Dans une seconde branche, elle rappelle le contenu, la portée de l’article 8 de la CEDH et la 

motivation de l’acte attaqué y relatif. Elle relève : « En l’espèce, il n’est pas contesté que la requérante 

cohabite avec son mari et ses deux enfants. Elle est, par ailleurs, enceinte de leur troisième enfant. 

Il existe donc bien une vie familiale entre la requérante et son compagnon au sens de l’article 8 de la 

CEDH. Par conséquent, la requérante peut se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH. ». Elle 

rappelle les conditions de l’ingérence prévue à l’article 8, alinéa 2 de la CEDH et relève qu’ : «  Or, en 

l’espèce, il ressort des éléments du dossier que la requérante a démontré l’existence d’éléments 

supplémentaires de dépendance qui n’ont pas été examinés avec sérieux par la partie adverse. Il a été 

rappelé à de multiples reprises que les éléments invoqués par l’étranger doivent être concrètement 

examinés par l’autorité dans chaque cas d’espèce et que la motivation de la décision doit refléter la 

réalité de cet examen, (en ce sens CE., arrêt n° 86.390 du 29 mars 2000). En l’espèce, la motivation de 

la décision entreprise ne permet pas de vérifier si la mise en balance de la vie familiale de la requérante 

d’une part et de l’objectif poursuivi par la décision entreprise d’autre part a été effectuée de façon 

rigoureuse et en tenant compte des particularités de l’espèce. La partie adverse a, au contraire, pris une 

décision parfaitement stéréotypée. Le simple fait de considérer qu’une séparation temporaire ne 

consume pas en soi une ingérence disproportionnée n’est absolument pas une motivation suffisante 

dans la mesure où rien n’indique que si elle rentre dans son pays d’origine, la requérante obtiendra un 

visa pour la Belgique ni dans quel délai. La décision attaquée engendrera dès lors une séparation du 

couple et de la requérante avec ses enfants pour une durée indéterminée et c’est en ce sens qu’elle 

constitue une violation de l’article 8 de la CEDH. Compte tenu de ce qui précède, la partie défenderesse 

ne s’est nullement livrée, en l’espèce, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en 

fonction des circonstances dont elle avait connaissance. La motivation de l’acte attaqué est de toute 

évidence insuffisante, stéréotypée et inadéquate. La décision attaquée viole ainsi l’article 8 de la CEDH, 

l’article 62 de la loi du 15.12.1980, les articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et les principes de bonne administration énoncés au moyen. » 

 

2.3. Dans une troisième branche, elle argue que : « La partie adverse relève, dans sa décision, que la 

requérante est la mère de deux enfants. Ceux-ci sont âgés de 3 et 4 ans. Ils sont donc extrêmement 

jeunes. Il ne ressort cependant absolument pas de la décision attaquée, qui a pour conséquence de 

priver ces enfants de la présence de leur mère pour une durée indéterminée, que leur intérêt supérieur 

ait été pris en considération. Or, l’article 22bis de la Constitution dispose que : 

(…)  L’article 3 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant dispose que : (…) 

«l’article 2, alinéa 2 dispose que : (…). L’article 9 de la même convention prévoit que les Etats membres 

veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré à moins que les autorités 

compétentes ne décident que cette séparation est nécessaire dans l’intérêt supérieur de l’enfant, les cas 

visés étant notamment la maltraitance de l’enfant ou la séparation des parents. 

Par application directe, il faut entendre « l’aptitude d’une règle de droit international à conférer par elle-

même aux particuliers, sans requérir aucune autre mesure d’exécution, des droits dont ils puissent se 

prévaloir devant les autorités juridictionnelles de l’Etat où cette règle est en vigueur (VERHOEVEN J., la 

notion d’« applicabilité directe » du droit international, in Revue belge de Droit international, 1980, 

p.244 et svts). Il faut ainsi que la convention énonce une règle d’où il résulte un droit subjectif, que celui 

qui s’en prévaut soit un particulier, qu’aucune mesure interne ne soit prise en vue de mettre la 

convention en oeuvre et le fait que la convention doit être en vigueur (...). 

En l’espèce, la Convention de New-York a été adoptée le 20 novembre 1989 et approuvée par la loi 

belge du 25 novembre 1991 publiée au Moniteur du 17 janvier 1992. La décision prise à l’encontre des 

demandeurs a un effet direct sur la présence de l’enfant en Belgique et son droit reconnu de s’y 

maintenir. Il n’est en effet pas imaginable que les demandeurs, forcés de quitter le territoire, partent 

sans être accompagnés de leur fille. La décision incriminée, même si elle exclut l’ordre de quitter le 

territoire concernant l’enfant entraîne de facto son éloignement et apparaît prima facie contraire aux 

dispositions de la convention des droits de l’enfant et à l’article 3 du 4e,m protocole de la CEDH » (Prés. 

Trib. lcrc Instance, Bruxelles, 1er juillet 2005, op. cit). Le Comité des Droits de l’enfant, dans son 

observation générale n°14 du 29.05.2013 sur le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit une 

considération primordiale (art. 3, par. 1) précise expressément que : « C’est un droit de fond: Le droit de 

l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit évalué et soit une considération primordiale lorsque différents 

intérêts sont examinés en vue d’aboutir à une décision sur la question en cause, et la garantie que ce 

droit sera mis en oeuvre dans toute prise de décisions concernant un enfant, un groupe d’enfants défini 

ou non ou les enfants en général. Le paragraphe 1 de l’article 3 crée une obligation intrinsèque pour les 



  

 

 

CCE X - Page 4 

Etats, est directement applicable (autoexécutoire) et peut être invoqué devant un tribunal ». (…) 

(http://www2.ohchr.org/english/bodies/crc/does/CRC.CGC. 14 fr.pdf) 

En tout état de cause, même en l’absence d’effet direct de cette Convention, la notion d’intérêt supérieur 

de l’enfant est reprise dans l’article 24.2 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

qui dispose que (…) L’influence de la Convention internationale relative aux Droits de l’enfant du 20 

novembre 1989 est expressément reconnue dans le document explicatif relatif à la Charte : 

« Cet article se fonde sur la Convention de New York sur les Droits de l'enfant, signée le 20 novembre 

1989 et ratifiée par tous les Etats membres, et notamment sur ses articles 3, 9, 12 et 13.» L’article 24.2 

de la Charte a un effet direct en Belgique conformément à la jurisprudence de la Cour de Justice de 

l’Union Européenne. Ainsi, dans un arrêt C-648/11, MA, BT, DA, contre Secretary of State for the Home 

Department, du 6 juin 2013, §59, la CJUE a précisé, dans le cadre de l’application du Règlement Dublin, 

que :« (...) l’article 24, paragraphe 2, de la Charte, lu en combinaison avec l’article 51, paragraphe 1, 

de celle-ci, a pour effet que, dans toutes les décisions qu’adoptent les Etats membres sur le fondement 

du second alinéa dudit article 6, l’intérêt supérieur de l’enfant doit également être une considération 

primordiale. » La CJUE a ainsi suivi l’avis de l’avocat général qui précisait dans ses conclusions (CJUE, 

Conclusions AG M. P. Cruz Villalón, (C-648/11) MA, BT, DA, contre Secretary of State for the Home 

Department, 22 février 2003, § 72 ) que :« (...) l’intérêt supérieur du mineur est appelé à devenir, en 

vertu d’une obligation issue du droit primaire de /’Union, un objet de «considération primordiale» par 

ceux qui appliquent ledroit de l’Union (...) ». Dans son arrêt du 8 mai 2018 (Affaire K.A — C-82/16), la 

CJUE a également considéré que l’intérêt supérieur de l’enfant devait être pris en considération lorsque 

ce type de décision est prise (voir arrêt cité supra). Dans la décision attaquée, la partie adverse ne 

mentionne absolument pas la situation des enfants de la requérante et ne démontre pas avoir tenu 

compte de l’intérêt supérieur de ces enfants et des circonstances particulières telles que leur âge, leur 

développement physique et émotionnel, le degré de relation affective avec chacun de leurs parents et le 

risque que la séparation engendrerait pour leur équilibre. Il n’a pas non plus été tenu compte du fait 

qu’ils cohabitent avec leur mère depuis leur naissance et ont donc inévitablement de ce fait une relation 

affective profonde avec elle et peuvent difficilement en être séparés pour une durée indéterminée. Par 

conséquent, la partie adverse a violé l’article 22bis de la Constitution, les articles 3 et 9 de la Convention 

Internationale des droits de l’enfant ainsi que l’article 24.2 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union Européenne. » 

 

2.4. Dans une quatrième branche, elle invoque : « Le droit d’être entendu dans le cadre d’une procédure 

administrative est un principe général de droit reconnu par le droit de l’Union européenne. Il fait partie 

du droit à une bonne administration, tel qu’il est défini à l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux. Ce droit garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (CJUE, M.M. contre Irlande, 22 novembre 

2012, C-277/11, § 87 ; CJUE, arrêt C-166/13 du 5 novembre 2014, §§ 45 et 46 ; voir également CCE, 

arrêt n° 134 804 du 9 décembre 2014, CCE arrêt n° 192 410 du 22 septembre 2017). ». Elle rappelle 

l’enseignement de l’arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, la Cour de Justice. Elle relève qu’ : «   

En l’espèce, un ordre de quitter le territoire a été pris à l’encontre de la requérante, en application de 

l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. Cet article étant la transposition en droit belge de l’article 6.1 

de la Directive dite « Retour » (2008/115/CE), il en résulte que ce principe de droit européen est bien 

applicable lorsque la partie adverse délivre un ordre de quitter le territoire. ». Elle cite un extrait de l’arrêt 

n° 197 240 du 22 décembre 2017, du Conseil de céans. Elle constate que la requérante ne s’est pas 

vue offrir la possibilité de faire valoir, de manière utile et effective, son point de vue avant l’adoption de 

l’ordre de quitter le territoire et précise que le cas échéant elle aurait pu faire valoir ses arguments, elle 

aurait pu insister sur le très jeune âge de ses deux enfants avec qui elle a toujours vécu depuis leur 

naissance et le fait que sa présence à leurs côtés est indispensable. Elle conclut que la partie 

défenderesse n’a pas respecté son droit d’être entendu avant la prise d’une décision qui lui cause grief.  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la Loi 

dispose que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 
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d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a  

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui  

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°  

147.344).   

 

3.2. En l’occurrence, à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe qu’il ressort de la demande 

visée au point 1.2. du présent arrêt que «Dans cet ordre d’idées, obliger la requérante à retourner au 

Maroc afin d’y introduire sa demande de visa de regroupement familial sur la base de l’article 10 de la 

loi du 15.12.1980 - formalité purement administrative dans la mesure où son droit au séjour est 

incontestable - serait également manifestement disproportionné par rapport à la violation qui en 

résulterait de la vie de famille qu’elle mène en Belgique avec son mari et ses enfants. Une telle 

séparation serait par ailleurs totalement contraire à l’intérêt des enfants, qui ont besoin d’être entourés 

de leurs deux parents et de grandir dans un environnement stable et sécurisant». Dans cette demande 

était également précisé le très jeune âge des enfants (un an et demi et un mois) et le fait que la 

requérante joue un rôle important dans la prise en charge de ceux-ci. 

 

Or, en termes de motivation de l’acte attaqué, la partie défenderesse a indiqué «Vu que la présente 

décision a tenu compte de l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments invoqués par la 

personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt général ;  

En effet, la présence de Monsieur [B. B., S. M.] et de leurs enfants communs xxx et xxx, en Belgique, ne 

lui donne pas automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation ne sera que temporaire le temps 

de permettre à l’intéressée de réunir les conditions du regroupement familial.  

Vu que conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de de sa vie familiale et de son état de santé.  

Vu que l'examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ;  

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions 

légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980».  

 

La partie défenderesse n’a donc aucunement motivé quant à l’intérêt supérieur des enfants au regard 

de ce qui a été soulevé en termes de demande. En outre, le Conseil remarque que la partie 

défenderesse n’a d’ailleurs pas repris l’intérêt supérieur de l’enfant dans les éléments examinés dans le 

cadre de l’article 74/13 de la Loi.  

 

En conséquence, le Conseil considère que la partie défenderesse a manqué à son obligation de 

motivation et a violé l’article 74/13 de la Loi. 

 

3.3. Le moyen unique pris, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte entrepris. Il 

n’y a pas lieu d’examiner le reste du moyen unique qui ne pourrait entrainer une annulation aux effets 

plus étendus.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1. 

 

La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 10 décembre 2020, est annulée. 

 

Article 2.  

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq août deux mille vingt et un par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

  

 


